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Note du secrétariat 

1. Le Conseil des droits de l�homme, dans sa décision 2/102 du 6 octobre 2006, a prié le 
Secrétaire général et le Haut-Commissaire aux droits de l�homme de «poursuivre leurs activités, 
conformément à toutes les décisions précédemment adoptées par la Commission des droits de 
l�homme et de mettre à jour les études et rapports pertinents». En ce qui concerne le rapport 
d�activité du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l�homme concernant la suite 
donnée aux recommandations pertinentes de la quatrième session du Groupe de travail 
intergouvernemental sur l�application effective de la Déclaration et du Programme d�action de 
Durban, dont il est question ici, le rapport annuel complet (E/CN.4/2006/15) a été présenté à la 
soixante-deuxième session de la Commission des droits de l�homme, en application de sa 
résolution 2005/64. Les informations contenues dans ce rapport restent pertinentes. 

2. Le présent rapport informe le Conseil des droits de l�homme de la suite donnée par le 
Haut-Commissariat aux droits de l�homme à la recommandation du Groupe de travail 
intergouvernemental sur l�application effective de la Déclaration et du Programme d�action de 
Durban relative à la désignation de cinq experts hautement qualifiés, chargés de formuler des 
recommandations sur les moyens de combler les lacunes existantes dans les instruments 
internationaux. 

                                                 
* La présente note a été soumise tardivement pour pouvoir faire état de la première réunion des 
experts chargés de l�étude sur les normes internationales complémentaires. 
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3. Dans la résolution 2005/64, le Haut-Commissariat est également prié d�appliquer toutes les 
recommandations pertinentes que le Groupe de travail intergouvernemental a formulées à sa 
troisième session et de présenter à la Commission un rapport d�activité à ce sujet, à sa 
soixante-deuxième session. 

4. Depuis l�adoption de la résolution 2005/64 de la Commission des droits de l�homme, le 
Groupe de travail intergouvernemental a tenu sa quatrième session, à Genève, du 16 au 
27 janvier 2006 et a présenté à la Commission des droits de l�homme le rapport sur les travaux 
de cette session (E/CN.4/2006/18). 

5. La principale conclusion de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental 
a été qu�il convenait de définir clairement la nature et l�étendue des lacunes qui existent dans les 
instruments internationaux de lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l�intolérance qui y est associée et dans la mise en �uvre de ces instruments, afin de déterminer 
les moyens les plus appropriés de combler ces lacunes, qu�il s�agisse de questions de fond ou de 
procédure. À cet égard, le Groupe de travail intergouvernemental a recommandé ce qui suit: 

 a) Le Comité pour l�élimination de la discrimination raciale (CERD) est invité à 
effectuer une nouvelle étude sur les mesures susceptibles de renforcer l�application de la 
Convention internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination raciale et à 
adopter de nouvelles recommandations ou à actualiser ses procédures de surveillance, selon le 
cas; 

 b) Le Haut-Commissariat aux droits de l�homme est invité à sélectionner, en 
consultation avec les groupes régionaux, cinq experts hautement qualifiés qui seront chargés 
d�élaborer des recommandations concrètes sur les moyens de combler les lacunes existant dans 
les instruments internationaux et dans leur application. Dans l�accomplissement de leur mandat, 
les experts consulteraient les organes de suivi des traités relatifs aux droits de l�homme, le 
Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de 
xénophobie et de l�intolérance qui y est associée, ainsi que d�autres titulaires de mandat 
concernés. À cet égard, ils devraient examiner, notamment mais non limitativement, les 
domaines définis dans les conclusions du Président du séminaire de haut niveau qui s�est tenu au 
cours de la quatrième session du Groupe de travail intergouvernemental. En outre, le travail des 
experts pourrait inclure notamment, mais non limitativement, la rédaction d�un nouveau 
protocole à la Convention internationale sur l�élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et/ou l�adoption de nouveaux instruments (conventions ou déclarations); 

 c) Tant l�étude du Comité pour l�élimination de la discrimination raciale que le rapport 
des experts devraient être présentés au Groupe de travail afin qu�il les examine au cours de sa 
cinquième session. 

6. Le Conseil, dans sa résolution 1/5 du 30 juin 2006, a prorogé pour une nouvelle période 
de trois ans le mandat du Groupe de travail intergouvernemental et a fait siennes les 
recommandations précitées. 

7. Compte tenu de ce qui précède et de la décision 2/102 du Conseil du 6 octobre 2006, le 
Haut-Commissariat, suite à des consultations avec les groupes régionaux, a désigné les experts 
suivants: 
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─ Mme Jenny Goldschmidt (États d�Europe occidentale et autres États); 

─ Mme Dimitrina Petrova (États d�Europe orientale); 

─ M. Syafi�i Anwar (États d�Asie); 

─ M. Tiyanjana Maluwa (États d�Afrique); 

─ M. Waldo Luis Villalpando (États d�Amérique latine et des Caraïbes). 

8. Les experts ont tenu leur première réunion les 22 et 23 janvier 2007. Ils ont examiné leur 
méthode de travail et se sont mis d�accord sur la répartition des tâches à entreprendre dans le 
cadre de leur mandat. 

9. Les experts tiendront deux autres réunions, la deuxième du 10 au 13 avril 2007 et la 
troisième du 21 au 25 mai 2007, afin d�achever leur étude avant la fin du mois de juin 2007. 
Ce délai est conforme à la décision 3/103 du Conseil du 8 décembre 2006, dans laquelle le 
Conseil prie les experts d�établir la version définitive de leur rapport «pour le soumettre au 
Haut-Commissariat aux droits de l�homme et demande également à ce dernier d�assurer la 
distribution immédiate de ce rapport, dans toutes les langues officielles, à tous les 
gouvernements et à tous les autres partenaires et parties prenantes concernés pour permettre à 
tous d�avoir la possibilité et le temps voulus pour étudier les recommandations qui y seront 
formulées».  

10. Le Groupe de travail intergouvernemental tiendra la première partie de sa cinquième 
session au mois de mars 2007 et les experts assisteront à cette première partie. 

----- 


